
Délibération n°M2020-366

Séance ordinaire du lundi 23 novembre 2020

L’an deux mille-vingt et le vingt-trois novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
en  visioconférence,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Michaël
DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Aménagement durable

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  William  ARS,  Michel  ASLANIAN,
Christian ASSAF, Florence AUBY, Jean-François AUDRIN, Geniès
BALAZUN,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Mathilde
BORNE,  Christophe  BOURDIN,  Florence  BRAU,  Véronique
BRUNET,  Emilie  CABELLO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michel  CALVO,  Michelle  CASSAR,  Stéphane
CHAMPAY,  Roger-Yannick  CHARTIER,  Bernadette  CONTE-
ARRANZ,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Serge
DESSEIGNE,  Brigitte  DEVOISSELLE,  Zohra  DIRHOUSSI,
Fanny  DOMBRE-COSTE,  Alenka  DOULAIN,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE, Mylène FOURCADE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART,
Régine ILLAIRE, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL, Frédéric
LAFFORGUE,  Guy  LAURET,  Max  LEVITA,  Nathalie  LEVY,
Eliane LLORET, Lionel LOPEZ, Sophiane MANSOURIA, Coralie
MANTION,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,
Hervé MARTIN, Jacques MARTINIER, Marie MASSART, Jean-
Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Julien  MIRO,  Séverine
MONIN,  Arnaud  MOYNIER,  Véronique  NEGRET,  Laurent
NISON, Marie-Delphine PARPILLON, Bruno PATERNOT, Yvon
PELLET, Eric PENSO, Céline PINTARD, Joël RAYMOND, René
REVOL, Manu REYNAUD, Jean-Pierre RICO, Anne RIMBERT,
François RIO, Sylvie ROS-ROUART, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès  SAURAT,  Jean-Luc  SAVY,  Mikel  SEBLIN,  Célia
SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia  TIKOUK,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  François  VASQUEZ,  Claudine
VASSAS MEJRI, Joël VERA, Patricia WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed ALTRAD, Clothilde OLLIER, Catherine RIBOT, Philippe
SAUREL, Joëlle URBANI.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Patricia MIRALLES
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Aménagement durable - Conventions de fonds de concours entre la Métropole et
les communes de Montpellier, Saint-Drézéry, Restinclières, Beaulieu, Baillargues,
Cournonterral,  Saint  Jean  de  Védas,  Murviel-lès-Montpellier,  Saint  Georges
d'Orques, Prades-le-Lez et Jacou - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Vice-Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole réalise au titre de ses compétences, notamment en matière de voirie et
d’espaces  publics,  des  opérations  qui  contribuent  à  l’amélioration  du  cadre  de  vie  des  habitants  des
communes et participent au développement et à l’aménagement du territoire de la Métropole.

En  application  des  articles  L.5217-7  et  L.5215-26 du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  une
commune  peut  prendre  en  charge  une  partie  du  financement  de  la  réalisation  d’une  opération  par  le
versement d’un fonds de concours à la Métropole. Le montant total des fonds de concours qui peuvent être
perçus au titre  d’une opération ne peut excéder  la  part  de financement assurée,  hors subvention,  par  la
Métropole.

Certaines communes des Pôles Territoriaux de la Métropole souhaitent apporter des fonds de concours pour
la réalisation de divers aménagements (voirie, achat de mobilier urbain, réseaux secs et éclairage public). Les
communes soumettront prochainement l’approbation de ces fonds de concours à leurs Conseils Municipaux
respectifs.

Les montants de fonds de concours, établis en fonction des budgets prévisionnels nets de subvention de
chacune des opérations envisagées, tels que définis dans les projets de convention sont les suivants :

Pôle Cadoule et Bérange 

Saint -Drézéry:

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  du
piétonnier  av  Croix  de
Mounie Phase 2

237 855,79 € 198 213,16 € 20,18% 40 000 €

Restinclières :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement du Chemin
des Bois

19 200 € 16 000 € 48,78% 7 804,80 €

Aménagement du Chemin
des Hugues

19 200 € 16 000 € 48,78% 7 804,80 €

Aménagement  de  l’Allée
de la Coste

57 600 € 48 000 € 48,78% 23 414,40 €

Aménagement  de  la  Rue
du Stade

27 000 € 22 500 € 48,78% 10 976 €
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Beaulieu : 

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  de  la  Rue
du Cimetière

27 600 € 23 000 € 45% 10 350 €

Aménagement  de  la  Rue
Font de la Bouna

36 000 € 30 000 € 45% 13 500 €

Aménagement  de
l’Impasse du Ponceau

36 000 € 30 000 € 45% 13 500 €

Aménagement  de
l’Avenue de Restinclières

4 800 € 4 000 € 45% 1 800 €

Aménagement  de
l’Avenue de Sussargues

24 000 € 20 000 € 45% 9 000 €

Aménagement  de  la  Rue
des Chênes

17 760 € 14 800 € 45% 6 660 €

Aménagement  de  l’accès
Carrière

9 000 € 7 500€ 45% 3 375 €

Aménagement  de  l’Allée
des Acacias

4 836 € 4 030€ 45% 1 813,5 €

Baillargues :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  de
l’Impasse Granier

66 000 € 55 000 € 49% 26 950 €

Aménagement  de  la  Rue
du Mas de Baillargues

120 000 € 100 000 € 49% 49 000 €

Aménagement  de
l’Impasse Lou Moutadou

102 000 € 85 000 € 49% 41 650 €

Aménagement  de  la  Rue
des Terrasses ensoleillées

191 040 € 159 200 € 49% 78 008 €

Aménagement de la Route
de Mauguio

48 000 € 40 000 € 49% 19 600 €

Aménagement  de  la  Rue
des Amoureux

186 000 € 155 000 € 49% 75 950 €

Achat de mobilier 20 000 € 16 666,67 € 49% 8 167 €
Extension de réseaux secs 30 000 € 25 000 € 49% 12 250 €
Travaux d’éclairage public
Rue du Mas de Baillargues

13 500 € 11 250 € 49% 5 513 €

Travaux d’éclairage public
Route de Maugio

60 000 € 50 000 € 49% 24 500 €

Travaux d’éclairage public
Route Impériale

16 500 € 13 750 € 49% 6 738 €
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Pôle Plaine Ouest 

Cournonterral :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  des
Avenues du 8 mai 1945 et
Jean Moulin

502 999,99 € 419 166,66 € 48,90% 205 000 €

Saint-Jean-de-Védas :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement du Quartier
de la Mairie

480 000 € 400 000 € 49% 196 000 €

Aménagement  rue  de  la
Chaussée

279 999,60 € 233 333 € 49% 114 333 €

Aménagement  Sigalies,
Genêts,  Marquerose  et
Parking du Rieucoulon

439 999,20 € 366 666 € 49% 179 667 €

Divers voirie 274 999,20 € 229 166 € 4% 9 167 €

Pôle Piémonts Garrigues

Murviel-Les-Montpellier :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  de  la  Rue
du Champs des Moulins

534 000 € 445 000 € 17,97% 80 000 €

Enfouissement  de  réseaux
secs  dans  la  Rue  du
Champs des Moulins

121 211 € 101 009 € 4,95% 5 000 €

Saint-Georges-d’Orques :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  de
l’Avenue des Jardins

601 451 € 501 209 € 24,9% 125 000 €

Pôle Territorial de Montpellier 

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Programme  Maintenance
Eclairage

2 100 000 € 1 750 000 € 41,30% 722 750 €

Travaux de sécurisation de
l’Espace public

474 982,48 € 395 818,73 € 49% 193 951,18 €

Travaux  Route  de  Nîmes
Pistes Cyclables

400 000 € 333 333,33 € 49% 163 333,33 €
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Pôle Vallée du Lez

Prades-Le-Lez :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Aménagement  Contre
Allée RD 17

98 902,78 € 82 418,98 € 49% 40 385,30 €

Rue de la Ducque 157 320 € 131 100 € 49% 64 239 €
Piste cyclable 5 670 € 4 725 € 49% 2 315,25€
Chemin de Nouau 2 100 € 1750 € 49% 857,50 €
Place des Coteaux 1 494 € 1245 € 49% 610,05 €
Les Ecureuils 86 999,73 € 72 499,77 € 49% 33 511 €

Jacou   :

Intitulé de l’opération Montant  TTC
de l’opération

Montant  HT
de l’opération

Taux  du  fonds
de concours

Montant du fonds
de concours

Rue  des  Bordes  Clos
Viviers

982,80€ 819 € 49% 401,31 €

Avenue Ch Cros 45 000 € 37 500 € 49% 18 375 €
Rue Soubeyran 12 125 € 10 104,16 € 49% 4 951,04 €
Avenue de Vendargues 76 363,20 € 63 636 € 49% 31 181,64 €
Rue de Coubertin 16 477,20 € 13 731€ 49% 6 728 €
Mobilier  urbain  –  Rue
Soubeyran

170,40 € 142 € 49% 69,58 €

Mobilier urbain 1 008 € 840 € 49% 411,60 €
Eclairage public 30 000 € 25 000 € 49% 12 250 €

En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

- d’approuver les versements des fonds de concours décrits ci-dessus ;
- d’approuver les conventions définissant les modalités de versement des fonds de concours ;
- de dire que les crédits nécessaires aux dépenses sont inscrits au budget 2020 de Montpellier Méditerranée
Métropole tous chapitres confondus, et seront complétés si besoin au budget des prochains exercices ; 
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à ces affaires.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 90 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Isabelle TOUZARD.

Fait à Montpellier, le 07/12/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 7 décembre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20201123-147912-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 07/12/20

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention + Annexes SD

- Convention RES
- Annexes RES

- Convention BEAU
- Annexes BEAU

- Convention BAILL
- Annexes BAILL

- Convention + Annexes MLM
- Convention + Annexes SGO

- Annexes SJDV
- Convention COURN

- Annexes COURN
- Convention PLL

- Annexes PLL
- Convention Jacou

- Annexe Jacou
- Convention MTP

- Convention SJDV

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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